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IFRS 16 : la maîtrise des difficultés 

DURÉE
Présentiel : 0,5 jour (3h30)
Distanciel : 0,5 jour (3h30) 

PRIX 2025
Présentiel / Distanciel : 
650 € HT / Personne

Tarif TTC calculé en fonction du taux de TVA 
en vigueur à la date de réalisation de la 
formation.

DATES ET LIEUX
Consultez les sessions programmées en 
région

FORMATEUR
Expert RYDGE 

NATURE DE L’ACTION
Cette action de formation entre dans le 
champ d’application de l’article L 6313-1 
du Code du Travail

SUIVI DE L’ACTION ET APPRÉCIATION 
DES RÉSULTATS
Ceux-ci sont effectués conformément à 
l’article L6353-1 du Code du Travail
Nouveau programme : 
- Nombre d’apprenant /an/offre
- Taux de satisfaction apprenant

SANCTION DE LA FORMATION
Attestation de formation

HANDICAP

En cas de situation de handicap ou 
besoin d'un aménagement spécifique, 
contactez notre réfèrent handicap qui 
mettra en œuvre tous les moyens 
possibles pour vous accueillir dans les 
meilleures conditions. vklarner@kpmg.fr
ebienne@rydge.fr

Consolidation : normes françaises et IFRS

IFRS 

CNF3016

Date de MAJ de l’offre :Mars 2025 

PROGRAMME 1/2
CHAMP D’APPLICATION : DIFFICULTES RENCONTREES DANS LA DEFINITION D’UN 
CONTRAT DE LOCATION
• Difficultés rencontrées dans la définition d’un contrat de location – exemples 

illustratifs

DETERMINATION DE LA DUREE EXECUTOIRE DU CONTRAT
• Détermination de la durée exécutoire, difficultés d’application et illustrations
• Spécificité des baux 3-6-9

APPLICATION DE LA NORME POUR LES BAILLEURS
• Présentation du modèle dual et des spécificités

TRANSACTIONS PARTICULIÈRES
• Opérations de cession-bail
• Sous-locations
• Regroupements d’entreprises

COMPTABILISATION SUBSÉQUENTE DES CONTRATS DE LOCATION
• Distinction entre réestimations et modifications de contrats / illustrations 

pratiques
• Abandon de locaux

IMPACTS COLLATÉRAUX D’IFRS 16

• Impacts sur les tests d’impairment
• Impacts liés aux impôts différés
• Autres impacts

PUBLIC CONCERNÉ
• Responsables ou membres des départements normes et consolidation
• Responsables financiers souhaitant approfondir leurs connaissances concernant la 

norme IFRS 16

PRÉREQUIS
• Maitrise du Français
• Métier (cf. Public concerné)

OBJECTIFS
• Expliquer et illustrer les complexités comptables de la mise en œuvre d’IFRS 16
• Anticiper les impacts des dernières actualités IFRS 16

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES MOBILISÉES 
• Démarche structurée pour renforcer la compréhension et ancrer durablement les 

compétences en liant apprentissage théorique et pratique .
• Cas pratiques et mises en situation réalistes pour favoriser une intégration 

immédiate des acquis.
• Echanges personnalisés, en adaptant les contenus aux besoins spécifiques des 

participants.
• Supports pédagogiques complets et accessibles pour accompagner 

l’apprentissage tout au long de la formation.
• Evaluation de la satisfaction et de l’engagement 

POUR LE BON DÉROULEMENT DE LA FORMATION EN DISTANCIEL 
• Prévoir une webcam et un microphone fonctionnels 
• Prévoir une connexion Internet à haut débit
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MODALITÉS D’EVALUATION
• Questionnaire réalisé en fin de formation pour évaluer les compétences acquises

MODALITÉS D’ACCÈS
• Vous pourrez accéder à la formation après avoir contacté votre conseiller (par ce 

lien). https://www.rydge.fr/contact
• L’adéquation de la formation et de son contenu à vos besoins sera validée par un 

questionnaire d’analyse et de positionnement.
• Formation disponible en présentiel et à distance.

DELAI D’ACCÈS 
• A partir de la demande d’inscription à la formation, nous planifierons ensemble 

d’une date de session à votre convenance dans un délai de 3 mois maximum.

https://www.formation.rydge.fr/
https://www.rydge.fr/
https://www.formation.rydge.fr/
https://www.formation.rydge.fr/
mailto:ebienne@rydge.fr
https://www.rydge.fr/contact

	Diapositive numéro 1
	Diapositive numéro 2

